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Le groupe scolaire des Chartreux,
6 sites en Rhône-Alpes :

Le groupe scolaire compte plus de 3 700 élèves de la maternelle aux classes post-bac.
Les élèves sont accompagnés au quotidien par près de 470 professeurs, institutrices et employés.
Chacun concourt à l’épanouissement et à la réussite des élèves, afin de les rendre adultes
responsables et acteurs de la vie économique, sociale, politique et spirituelle de demain. 

Lyon 1er : Institution des Chartreux avec école, collège,
lycée et classes post-bac (préparations commerciales et

littéraires, Sciences Politiques, BTS, DCG)

Lyon 5ème : Classes préparatoires à CPE Lyon

Lyon 5ème : Les Chartreux - St Irénée Internat Prépa CPE

Caluire : Ecole Les Chartreux – Saint Romain

Saint-Etienne : Institution des Chartreux – Sainte Famille
(école et collège)

Lyon 4ème : Collège Les Chartreux – Saint Charles

Quelles sont les formations habilitées, à l’Institution des
Chartreux, à recevoir la Taxe d’Apprentissage ?

> Classes préparant au BTS Services informatiques aux organisations,
> Classes préparant au BTS Comptabilité et gestion des organisations,
> Classes préparatoires à l’expertise comptable : DCG – DSCG

en partenariat avec l’Université Catholique de Lyon.



Comment nous verser
la Taxe d’Apprentissage ?

Faites votre choix de formation pour laquelle vous souhaitez verser votre Taxe 1
d’Apprentissage, et reportez-le sur le formulaire “Annonce de versement” joint.
Communiquez à votre organisme collecteur vos souhaits en lui transmettant le 2
formulaire.
Adressez vos éléments de paiement à votre organisme collecteur avant le :3

29 février 2012.
Vous pouvez également nous tenir informés de vos annonces de paiement :

> soit en nous transmettant le formulaire correspondant,
> soit en vous connectant sur :

www.leschartreux.net (rubrique Taxe d’Apprentissage).

Dans quelles catégories sommes-nous habilités à percevoir la
Taxe d’Apprentissage ?
L’Institution des Chartreux est habilitée à recevoir la Taxe d’Apprentissage au titre du
hors quota, catégorie A+B ou B+C.

L’Institution des Chartreux prépare aux Baccalauréats d’Enseignement Général, comme
aux concours d’accès aux grandes Ecoles de Commerce. Ses résultats font autorité et donnent
à l’établissement une lisibilité régionale pour le lycée, nationale pour ses classes préparatoires.

Or, les Chartreux forment également depuis plus de vingt ans des
étudiants dans leurs sections techniques d’enseignement supérieur, dans la
filière comptabilité-gestion et dans la filière informatique. Là encore, inscrits
comme les autres filières d’étude de l’Institution, dans une culture de l’exigence
et de l’excellence, ces sections obtiennent de très bons résultats aux examens
et leurs étudiants sont souvent vite remarqués par les entreprises ou les
cabinets d’expertise.

Par votre contribution à la Taxe d’Apprentissage, vous aidez
l’Institution des Chartreux à bien former ces futurs cadres.

Nous vous remercions de cette précieuse coopération.
J.-B. Plessy,

Supérieur
Groupe scolaire Chartreux



Le versement de votre Taxe d’Apprentissage
contribue à financer nos projets :

> Equipement informatique pédagogique
> Achat ou mise à jour de logiciels
> Acquisition de mobilier scolaire
> Acquisition de matériel audio et vidéo
> Renouvellement du parc informatique

Service Taxe d’Apprentissage :
> Julie Feron : j.feron@leschartreux.net

Service Emploi - Carrières :
> Jean-François Brechet : jf.brechet@leschartreux.net
> Myriam Perret : m.perret@leschartreux.net

Pour plus d’informations, consultez notre site Internet :
www.leschartreux.net

Institution des Chartreux
58 rue Pierre Dupont

69283 LYON CEDEX 01
Tél. 04 72 00 75 50
Fax : 04 72 07 02 10


